
UN GUIDE DES VALEURS ET DE L’ÉTHIQUE SUR

LE RESPECT DE LA DÉMOCRATIE

FAIRE
Fonder vos décisions sur un 
raisonnement et un jugement 
solides, de manière légale, 
juste, équitable, non partisane 
et impartiale. Exécuter avec  
loyauté les décisions des dirigeants

Reconnaître votre devoir  
de loyauté envers le gouvernement 
du Canada

Porter toute critique ou 
préoccupation que vous pourriez 
avoir à l’attention de votre superviseur 
ou d’experts en la matière au sein du 
gouvernement du Canada

Être précis, minutieux et honnête

NE PAS
Se lancer dans des activités 
politiques avec ou sans candidature 
avant de consulter la Commission  
de la fonction publique (CFP) ou 
le représentant désigné en matière 
d’activités politiques du ministère

Faire des déclarations publiques  
et prendre des mesures qui nuisent 
ou qui sont perçues comme nuisant 
à votre capacité de faire votre travail 
de façon objective et impartiale

S’adresser aux médias au nom 
du ministère, à moins que vous 
ne soyez autorisé à le faire

Laisser vos préjugés personnels 
prendre le contrôle : fournissez 
des renseignements et des conseils 
complets

Discutons

Résumé
Le cadre de la démocratie parlementaire canadienne et ses institutions 
sont fondamentaux pour servir l’intérêt public. Nous reconnaissons que 
les députés élus sont responsables devant le Parlement et, par conséquent, 
devant la population canadienne. Un secteur public non partisan est essentiel 
à notre système démocratique.

Nous respectons la démocratie en :

• Respectant la primauté du droit et exerçant nos fonctions conformément à la législation, 
aux politiques et aux directives de manière impartiale et non partisane ;

• Exécutant avec loyauté les décisions légitimes de nos dirigeants et en appuyant 
les ministres dans leur obligation de rendre compte au Parlement et aux Canadiens ;

• Fournissant aux décideurs toute information, analyse et conseils dont ils ont besoin, 
en s’efforçant toujours d’être ouverts, francs et impartiaux. 

Quelles démarches 
puis-je entreprendre 
lorsque je pense que  

le gouvernement prend 
une mauvaise décision ?

Je veux appuyer  
une cause qui me tient  

à cœur !

La rapidité des opérations 
est telle que je n’ai pas  

le temps d’être minutieux. 
Qu’est-ce que 
je peux faire ?

Pour de plus amples renseignements, visitez le site Valeurs et éthique sur iService : Valeurs et éthique
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